
sommes s'élevant collectivement a plusieurs centaine do millë's lôuis par année, ont été
votéesparles législatures les ixcolonies"' poir ttire l'éinigration, surtout dès les
Britanniques. Comme preuve du succèsqui accompagna leurs eforts, nous pOUVons remar-
quer' que 2000 agriculteurs quittèrent l'année dernière le poitde Liverpool, pour se rendre
à la Nouvelle Z1ar 4e, où ils sont 'sirsdobteni gratiï plusieurs'aces de terre chac'ùn.

'Pendait lasaison de 1859 il n'arriva en anadapar le St. 3aurent p.a plus de 6,000
personnes parlant l'inglais Dans la. mêine aison, NewYorlo reç 45,000 çriginaires
du RoyaumeiUni, ou 7 pour un que.nous avons reçu. En prenant ce fait en considération
on a-rive nécessairement ''deux 'conclusions. Soit que la population industrielle decette
province est en:apptochant égale, sinon égale; au' besoinroductif; soit que ses avantages

our l'éinigrantne -soient,' as.suffisaminent répandus eriourope Tout Canadien rejettera
la première, il ftutdonc q' 'l'autre soit vraie:

Il faut admettre .que les fiiotuitiens de:notre commerce étranger.ont e grànde artie
réglé les frais et- la quantité de notrè éniigration.

Pour prendre deu exemples fraypants, larévoation des lois anglaises sur'le froment, en
assurant aux paqtebots de New-York' des ,argemeats pour la sortie leur a permis de
dimiuuetrleur prix poir les passagers du voyage dé retour y et par là tous les fassagers se.
sont portés de Liverpool âNew-Yoik,- tandis qu'e;l'abrogation. de''acte denavigation,, en
ouvrant le St. Lauent' aux vaisseaux venant de la- Norvège et du Noid de l'Allemagne

aamné à:Quéfeeun. nouveau genre d'émigrants. Au-dessus de40,00 personnes du nord
de l'Etope arr èrent à ce port dans des vaisseaux de leurs prgpres pays,I'pedant les six
années fnissant avec: 1859..

Par appor-t au transporidcs: passager'svotre comité ne peut omettre le sujet du bie-1
être des passagers d'ntrepont et du prix qe l'on paie sùr' nos steamers transatlantiques.

ligne èanadienne, assurée comme elle J'est' iaintenant de grands subsides nùuels par
la provsiace, ne pourrait en aucune attçon'se:montrer plus digne de ces subsides qu'ent met.
tant ses prix pour l'entrépont- au iême taut que ceux de NewIYork. Il est-reconnu que
que les lignes d'Inman, et de Galway ne demandent que, cinq guinées pour un passager d'en-
trepont,quouiq'elles: puissent l'annoncer un prix pl'us élevé,-talidis que, n"tre ligne
en demande sept. :Cette>'diffIence de dix piastree et .denie par tête ou'r un père' de
famille ayunt peu de moyens, doi tre unpuissant obstacle au choix de notrè route. Si nous
vous rappelons qu'en 1859, la lignc cànadienne at-ansporté. au nïins le quart d"touses
paesagers d'entrepont qui soien.t monté par le St- Làrent, la néceité de la réduètion
deviendra 'encore plus évidente.

Le gouvernement> dans loßinion dc otre comité devait ussi spposer à'a concr-
rïnee injuste des li-gnes dè Cunard ét dc Galway, que les subsides qui leur on été acrdés

par le gouvernement britànnique, mettent en état de transporter les émigrants un prix
rè¢ rédîiit, et celà au détrint des intérêts de cette province britaninique

Votre 'comùité s'est aussi occUpé de ce qu'on appelle: le systèen de bi1 lts de plet
parcours, tel qu'adopté par e chemin de fer Grand Tronc depuisl'ouveitp-re de sone òemin
jusqu?à la Pointe Lévi, et'essayé'par 1a ligne royale dè steamers sur ,nos eauxne lintérieur.
Ce système'peut être dans le meilleur interêt de la conpagnie du Grând Tronp au moins
dans ses.intérêts les plus prohains-mais -nous ne croyons:pas que e àoit ou dans l'intérêt
de l'émigant ou de la province. Un billet 'pour tout lvoyage d'une partiè quelconque de'.
l'Europe à Québec pourrait être dm quelqu'utilité, niais il serait préférableque ce billet
expirat à Québe.. 'les émigrants doivent nécessairement arrivr pendant la saison d la
navigation intérieup orsque la concurrence qu'i y a entre le chemins de fer etes bateaux

à vapeur diminue rais e voyage beaulus que le moyen des billets poùr -toutie
vayage ILémaigean, Idevrait jouir, deIl'avantage-de 'cette' coneburreceeavi chi dà
.mnter par les bateauî: s'il'le jugeait à propos. Pourpr'évenir lës dispùtes qui résulteraienqý
pour l'étia'nger laissé libre dans soù choix, 1 omirait àconbtuir un d5barcade comme
celui de Castle arde a New - ork des agents autorisés de compagies responsables,
devraient seuls pouvoir disposer de billets et de'niarjuer le baggage.

t : o gages Plus elevées,'si puissant pour une certaine classe' 4d'miiraits,
Scomparativene at-Uis.l 'est non plus gu p obàbl

que nops soyon jaiais en état de rémunérer.autant le rtvail,l à moins quen e deve
i0,ons' uit peuple .manufacturier. Dans 'absence degrands travaux ubli ,iln'yaas


